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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité
Question écrite n° 66624

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de l'industrie
et du numérique, chargée du numérique, sur le rapport du conseil d'état intitulé « le numérique et les droits
fondamentaux ». Au regard de la mise en réseau de plus en plus de données les auteurs du rapport préconisent
de clarifier le champ des traitements soumis en raison de leurs risques à des obligations particulières telles que
la réalisation d'une étude d'impact ou la consultation préalable de l'autorité de contrôle, en définissant dans le
règlement la liste des catégories de traitement concernées. La soumission à l'obligation de consultation
préalable ne doit pas dépendre du résultat de l'étude d'impact. Il lui demande les intentions du Gouvernement
sur ce point.

Texte de la réponse

L'étude publiée par le Conseil d'Etat en septembre 2014 et intitulée « Le numérique et les droits fondamentaux »
fournit une revue panoramique très riche des nombreux sujets ayant trait au numérique et aux libertés
fondamentales (big data, santé numérique, open data, puissance des algorithmes, etc.). L'étude s'intéresse en
particulier à la question des données personnelles. La grande majorité des propositions émises par le Conseil
d'Etat appellent un accueil favorable et certaines d'entre elles sont d'ailleurs déjà en cours de mise en oeuvre.
Dans la proposition n° 15, l'étude du Conseil d'Etat invite à une « approche par risques », selon laquelle les
fichiers qui présentent le plus de risques au détriment des personnes dont les données personnelles ont été
collectées, doivent être assujettis à des obligations renforcées. C'est précisément l'approche retenue et validée
par le Conseil « Justice et affaires intérieures » de l'Union européenne lors de la réunion d'octobre dernier.
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